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RAPPEL RÈGLEMENTAIRE

Le Débat d’Orientation Budgétaire (DOB) est une obligation légale pour les EPCI qui com-
prennent au moins une commune de 3 500 habitants.

La Tenue du DOB doit avoir lieu dans les deux mois qui précèdent le vote du budget 
primitif.

Celui-ci s’appuie sur le Rapport d’Orientation Budgétaire qui est transmis au minimum 5 
jours avant la tenue du débat (Décret n°2016-841 du 24 juin 2016 – Code Général des 
Collectivités Territoriales L.2312-1, L.3312-1 et L.5211-36 du CGCT).

La loi de programmation des finances publiques (LPFP), et notamment le II de l’article 
13, complète la liste des informations devant figurer dans le rapport présenté à l’assemblée 
délibérante à l’occasion du débat.

 
 
OBJECTIFS : 

La tenue du débat est un moyen privilégié de discuter des orientations budgétaires de la 
collectivité.

Il doit permettre d’informer les élus sur la situation économique et financière de leur col-
lectivité mais il doit également leur permettre d’adapter le budget de la collectivité grâce 
à des évolutions prévisionnelles concernant les dépenses et les recettes et, ainsi, statuer 
sur une estimation budgétaire cohérente.

LE DÉBAT  
D’ORIENTATION BUDGÉTAIRE - DOB

« Le D.O.B :  Élément central  
de la démocratie locale »
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Une collectivité qui s’inscrit :

DANS UN PÉRIMÈTRE :

La Communauté de Communes Adour Madiran a été créée au 1er janvier 2017, issue de 
la fusion de trois intercommunalités par l’application de la loi Notre.
Elle regroupe 72 communes dont 11 des Pyrénées-Atlantiques en étendant donc son 
territoire sur deux départements et deux régions. L’ensemble de ses communes membres 
est représenté en Conseil Communautaire par 99 délégués.
La population retenue pour le calcul de la DGF 2021 et communiqué par l’Insee pour 
l’ensemble du territoire est de 25 786 habitants.

DANS UN CONTEXTE SOCIAL – ÉCONOMIQUE :
 
Les dernières études publiées pour le territoire par l’Insee s’appuient sur des données  
de 2019 . 

LA COMMUNAUTÉ  
DE COMMUNES ADOUR MADIRAN 

• RÉPARTITION DE LA POPULATION PAR TRANCHE D’ÂGE

0 à 14 ans 

15 à 29 ans

30 à 44 ans

45 à 59 ans 

60 à 74 ans 

75 ans ou plus 

14%

15%

12%

15%

22%

22%

Source INSEE: 2018 

Sur un ensemble de 24 103 habitants, (moins 250 par rapport à 2017) la tranche d’âge 0-29 
ans représente 8 561 individus, soit 27,20 %, alors que la tranche de 60-75 ou plus représente 
35,5 %.

Les tranches d’âge les plus ciblées  par la baisse des habitants sont celles des 0-14 ans 
(-138) et des  30 à 44 ans (-99).
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• RÉPARTITION DE LA POPULATION PAR TRANCHE D’ÂGE
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• RÉPARTITION DE LA POPULATION :   
ACTIFS/ INACTIFS

Actifs

Inactifs 

16%

27%

73%

Le taux de personnes au chômage comptabilisé 
dans les personnes actives du graphique s’élève 
à 8,9 % tandis que celui représentant les person-
nes retraitées s’élève à 9,3% dans la catégorie 
des personnes inactives.

Source INSEE : 2018  

• RÉPARTITION DES ACTIFS (DE 15 À 64 ANS)  
AYANT UN EMPLOI PAR CATÉGORIE  
SOCIO-PROFESSIONNELLE

Source INSEE : 2018 

30%

26%

8%

8%

7%

21%

Agriculteurs, exploitants

Artisans, commerçants, chefs d’entreprises

Cadres et professions intellectuelles 
supérieures

Professions intermédiaires
 
Employés

Ouvriers
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• RÉPARTITION DES ÉTABLISSEMENTS ACTIFS EMPLOYEURS  
PAR SECTEUR D’ACTIVITÉ FIN 2018

Source INSEE: 2018 
 TOTAL % 0 salarié

1 à 9 
salarié(s)

10 à 19
salariés

20 à 49
salariés

50 salariés
ou plus

ENSEMBLE 663 100 54 530 29 27 23

AGRICULTURE, SYLVICULTURE ET PÊCHE 86 13 15 70 0 1 0

INDUSTRIE 59 8,9 2 41 8 6 2

CONSTRUCTION 63 9,5 3 53 5 1 1

COMMERCES, TRANSPORTS, 
SERVICES, DIVERS

286 43,1 29 236 8 10 3

DONT COMMERCE  
ET RÉPARATION AUTOMOBILE

109 16,6 5 96 4 2 2

ADMINISTRATION PUBLIQUE, ENSEIGNEMENT, 
SANTÉ, ACTION SOCIALE

169 25,5 5 130 8 9 17

Source INSEE : 2018 
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...POUR EXERCER DES COMPÉTENCES

[ COMPÉTENCES OBLIGATOIRES ]

• Aménagement de l’espace 
• Développement économique
• Aménagement et gestion des aires d’accueil des gens du voyage
• Collecte et traitement des déchets ménagers et assimilés
• GEMAPI

[ COMPÉTENCES OPTIONNELLES ]

• Protection et mise en valeur de l’environnement et soutien aux actions de maîtrise de la  
demande d’énergie

• Politique du développement, du logement et du cadre de vie  pour laquelle a été défini l’intérêt 
communautaire sur la création de logements adaptés sur l’ensemble du territoire

• Voirie d’intérêt communautaire
• Équipement culturels et sportifs d’intérêt communautaire et équipements de l’enseignement 

préélémentaire et élémentaire d’intérêt communautaire
• Action sociale d’intérêt communautaire : petite enfance et santé

 
 
[ COMPÉTENCES FACULTATIVES ]

• Techniques d’information et de communication
• Assainissement non collectif
• Autres services d’intérêt communautaire
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• CRÉATION DE LA CCAM

• DÉFINITION DE LA FEUILLE DE ROUTE DÉFINITION DE LA FEUILLE DE 

• UNIFORMISATION DES COMPÉTENCES SUR L’ENSEMBLE DU TERRITOIRE

• REPRISE DE LA COMPÉTENCE ORDURES MÉNAGÈRES  
ET DU SERVICE PUBLIC 

• ÉLECTIONS MUNICIPALES  & COMMUNAUTAIRES

• RENOUVELLEMENT DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

• CRISE SANITAIRE LIÉE À LA PANDÉMIE DE COVID-19

• CRISE COVID

• ADOPTION DU PLUI

2017

2018

2019

2020

2021

• SORTIE DE CRISE SANITAIRE

• CRISE ÉCONOMIQUE LIÉE AU CONFLIT EN UKRAINE

2022

RAPPEL DES FAITS MARQUANTS DE LA COLLECTIVITÉ
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Selon les perspectives économiques de l’OCDE2, l’économie mondiale paie au prix fort le conflit  
en Ukraine. Conjuguée aux effets encore persistants de la pandémie de COVID-19, la guerre vient 
ralentir la croissance et ajoute aux tensions sur les prix, surtout ceux de l’alimentation et de l’énergie. 

Le PIB mondial a stagné au deuxième trimestre 2022 et la production a reculé dans les économies 
du G20. L’inflation perdure plus longtemps que prévu à un niveau élevé. 

Dans de nombreuses économies, l’inflation a atteint, au premier semestre 2022, un pic inédit 
depuis les années 1980. Au vu de la dégradation des indicateurs récents, les perspectives économ-
iques mondiales s’assombrissent.

CONTEXTE INTERNATIONAL

14%

Le PIB enregistre une petite progression au 4ème trimestre (+0,1 % après +0,2 % le trimestre 
précédent). En moyenne annuelle, il augmente de 2,6 % en 2022 grâce surtout à l’acquis procuré 
par le rebond courant 2021.

Les dépenses en biens en décembre sont revenues à leur niveau de 2015 (en volume), alors que 
la population a crû de 1,6 million de personnes entre temps. Les postes les plus en difficulté sont 
l’alimentaire (dont les prix ont fortement augmenté) et l’énergie (sobriété oblige…)

L’inflation atteint 6 % sur un an en janvier après 5,9 % en décembre.

Face à une inflation qui reste élevée, La Banque Centrale Européenne (BCE) a annoncé, le 2 
février 2023, qu’elle relève son taux d’intérêt sur les opérations principales afin de limiter la hausse 
des prix. C’est la cinquième augmentation des taux d’intérêt en zone euro depuis juillet 2022.

CONTEXTE NATIONAL

LA CROISSANCE PLOIE MAIS NE ROMPT PAS

ÉVOLUTION DU PIB FRANCAIS 
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Les différentes mesures du gouvernement pour soutenir les collectivités dans ce contexte :

Des mesures ajustées en trois temps 

1. LOI DES FINANCES RECTIFICATIVE POUR 2022 N°1  

 
Art. 14 : Institution d’un premier filet de sécurité, sur l’exercice 2022, à destination du bloc 
communal pour faire face à la hausse des dépenses d’énergie, d’achat de produits alimentaires 
et de revalorisation du point d’indice.

Objectif : 
Prise en charge jusqu’à 70 % de la hausse des dépenses d’approvisionnement en énergie, élec-
tricité et chauffage urbain et d’achat de produits alimentaires et jusqu’à 50 % de la hausse de la 
masse salariale liée à l’impact du dégel du point d’indice des fonctionnaires.

À partir du 8 février 2023, les trois taux d’intérêt directeur de la Banque Centrale Européenne (BCE) 
augmentent de 50 points de base pour la deuxième fois consécutive. Les taux d’intérêt des opéra-
tions principales de refinancement, de la facilité de prêt marginal et de la facilité de dépôt seront 
relevés à respectivement 3%, 3,25% et 2,5%. 

La hausse cumulée depuis l’été dernier s’élève à 300 points de base, une hausse inédite en 
zone euro qui a renforcé la monnaie unique face au dollar.

ÉVOLUTION DE CERTAINS INDICES DE PRIX IMPACTANT LA DÉPENSE LOCALE

    LES ÉLÉMENTS À RETENIR DANS LE CADRE  
    DE LA PRÉPARATION BUDGÉTAIRE 2023 :
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Critères d’éligibilité : 
Les communes et EPCI sont bénéficiaires à condition que leur épargne brute au 31 décembre 
2021 représente moins de 22 % de leurs recettes réelles de fonctionnement, que leur épargne 
brute baisse de 25 % ou plus en 2022. De plus, un critère sur le potentiel financier ou fiscal est 
introduit dans les conditions d’éligibilité.

Moyens alloués : 
430 M € sont inscrits dans la loi des finances rectificative 2022, à destination des communes et de 
leurs groupements.

LA CCAM DEVRAIT ÊTRE ÉLIGIBLE À CE FILET DE SÉCURITÉ ; TOUTEFOIS, IL EST RECOM-
MANDÉ DE S’INSCRIRE DANS UNE DÉMARCHE DE PRÉCAUTION ET DE NE PAS INSCRIRE 
CETTE RECETTE DANS LES BUDGETS 2023

2. LOI DES FINANCES RECTIFICATIVE POUR 2022 N°2 

 
Art. 15 : Suppression de l’obligation de partage de la taxe d’aménagement entre les communes 
et l’intercommunalité

L’article revient sur l’obligation pour les communes de reverser tout ou partie de la taxe d’aménagement 
qu’elles perçoivent à leur intercommunalité à compter de 2022 et pour les années à venir.

3. LOI DES FINANCES POUR 2023

Une loi de finances très dense qui ne permet pas aux collectivités d’avoir une vision précise de 
l’incidence de ces mesures sur les budgets locaux.
Aussi, la présentation qui est faite des grandes mesures sera résumée en quatre sous-parties :

     MESURE CONTRE L’INFLATION
  
 L’énergie : 

 Trois dispositions pour lutter contre la flambée des coûts de l’énergie dans les collectivités
 > Art. 64 : : Reconduction du volet fiscal du bouclier tarifaire avec une diminution   
 des tarifs de l’accise sur l’électricité – Prolongation de 1 an
 > Art. 113 : Dotation de soutien aux collectivités territoriales confrontées à une situation  
 de forte inflation de leurs dépenses d’énergie
 Reconduction du filet de sécurité (2022) sans la compensation sur le point d’indice mais en
  élargissant les critères d’éligibilité
 > Art. 181 : Prolongement du bouclier tarifaire avec une limitation de la hausse des TRV  
 électricité et de Gaz à +15 % et Amortisseur électricité pour les collectivités non  
 concernées par les TRV
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      DOTATIONS ET PÉRÉQUATION 
 
 > Art. 109 : Fixation pour 2023 de la DGF et des variables d’ajustement
 Hausse de la DGF pour la 1ère fois depuis 13 ans +320 millions d’euros pour le financement  
 de la hausse de la péréquation
 > Art.194 : Poursuite de la réforme des indicateurs financiers – Potentiel fiscal
 > Art. 195 : Evolution des enveloppes internes à la DGF
 Hausse de la dotation d’intercommunalité + 30 millions d’euros
 Déplafonnement de la dotation d’intercommunalité
 Révision des modalités de répartition du fonds de péréquation des ressources  
 intercommunales et communales (FPIC)

      FISCALITÉ 
 
 > Art. 55 : Suppression de la CVAE et remplacement par une fraction de TVA
 Suppression en deux temps ½ en 2023 - ½ en 2024 
 Compensatio n par une fraction de TVA déterminée par une moyenne des recettes de CVAE  
 depuis 2020 (2020, 2021, 2022) et celle qui devait être reçue en 2023
  La répartition de la dynamique de TVA sera différenciée selon l’échelon de collectivités locales.
 > Art.103 : Suspension jusqu’en 2025 de l’intégration des valeurs locatives des locaux  
 professionnels révisées en 2022 et actualisation « classique » en 2023
 > Art. 106 : Report de deux ans des dispositions relatives à la révision des valeurs   
 locatives des locaux d’habitation  
 Application au 1er janvier 2026 des nouvelles valeurs locatives
 > Revalorisation des bases à hauteur de 7,1 %

      SOUTIEN À L’INVESTISSEMENT LOCAL  
 
 > Art. 198 : Fixation des taux de subvention accordés au titre de la DETR et de la DSIL « en  
 tenant compte du caractère écologique des projets »
 > Art. 131 : État B Mission Écologie, développement et mobilité durable : création d’un  
 «Fonds  vert » en soutien des investissements de transition écologique des collectivités 



  . LE POINT SUR LES MESURES PRISES PAR LA CCAM  EN 2022

La Communauté de Communes Adour Madiran, soucieuse de préserver les ressources des mé-
nages dans son territoire en n’augmentant pas les taux de fiscalité depuis 2017, n’a depuis sa 
création, cessé d’œuvrer pour la réduction de ses dépenses de fonctionnement.

L’ensemble des élus, sensibles à la question de l’environnement et de l’écologie dans une vision 
plus large, a travaillé avant même la création de la communauté de communes en s’inscrivant 
tous dans le dispositif TEPCV (Territoire Energie Positive pour la Croissance Verte).

Aussi, la fusion de nos territoires n’a fait que renforcer cet élan traduit par un un programme 
d’investissement tenant à réduire la consommation énergétique de ses bâtiments, à l’instar de la 
rénovation énergétique de la piscine, la réfection de la toiture de la médiathèque intercommunale 
de Vic-en-Bigorre pour ne citer que ces derniers projets…
En créant la commission « sobriété » qui s’est réunie la première fois le 03 octobre 2022, la col-
lectivité souhaite donner une nouvelle ambition à cette thématique.

LES MESURES DE SOBRIÉTÉ MISES EN PLACE EN 2022 :  
Afin de répondre immédiatement aux enjeux de la crise énergétique, la collectivité s’est dotée d’un 
plan d’actions à court, moyen et long termes dont les premières incidences financières seront 
retranscrites dans les budgets 2023.

REFONTE DE LA GRILLE TARIFAIRE DU SERVICE PUBLIC D’ASSAINISSEMENT

AUGMENTATION DE LA TARIFICATION DU SERVICE DES ORDURES MÉNAGÈRES :  
Le service, étant directement impacté par l’inflation avec l’augmentation des carburants et l’entretien 
des véhicules, enregistre des coûts du service en augmentation. Une hausse en dessous de 
l’inflation (1 € par bac de collecte) a été actée par délibération afin de préserver l’équilibre du 
budget dédié.

RAPPORT D’ORIENTATION BUDGÉTAIRE  | 2023
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LE MOT DU PRÉSIDENT 

Première étape importante du cycle budgétaire de l’année, le Rapport d’Orientation Bud-
gétaire (ROB) offre l’opportunité aux élus de débattre sur les priorités de l’action com-
munautaire.

Toute la difficulté de l’exercice réside dans le fait que la construction du budget 2023 
s’inscrit dans une période d’incertitudes liée à un contexte géopolitique, économique et 
social difficile, une inflation et des coûts d’énergie record.

Il me paraît à ce stade de l’exposé important de rappeler que la collectivité cumule deux 
modes de gestion : 

- Une collectivité d’investissement, portant une volonté politique ambitieuse en ce qui 
concerne les acquisitions de biens, constructions de nouveaux équipements, aménage-
ment de l’espace public, qui ne pose pas de problème, car notre niveau d’endettement 
permet d’investir de manière raisonnable,

- Une collectivité de services, proche des usagers pour satisfaire leurs besoins de service, 
mais qui sont générateurs de frais importants tels que la rémunération du personnel af-
fecté, les charges de gestion courante indispensables qui permettent à la collectivité de 
fonctionner au quotidien. 

Or, c’est ce dernier mode de gestion qui est impacté par l’explosion du coût de la vie, 
obligeant les élus à se réinterroger sur leur action.

Comment ? 

Plusieurs scenarii s’offrent à eux tels que mettre en place un plan de sobriété, réorgan-
iser les services, réduire les dépenses de fonctionnement ou, dernier levier, augmenter 
les impôts, scénario auquel je me refuse au motif qu’il n’est pas admissible que ce soit 
les administrés - qui sont aussi les contribuables locaux - d’assumer les conséquences 
des crises que nous traversons, que ce soit par une hausse d’impôts ou par une réduc-
tion, voire une fermeture, des services à la population.

Pour autant, je ne veux pas céder au pessimisme, car je ne peux imaginer que l’Etat ne 
prendra pas en compte les conséquences de la crise énergétique et du dégel du point 
d’indice sur les budgets des collectivités impactant nécessairement les dépenses de 
fonctionnement. La présente proposition se veut donc offensive pour le territoire tout en 
s’attachant à préserver ses capacités budgétaires et sa capacité d’autofinancement, 
principal levier pour engager un programme d’investissements soutenu.

DÉFINITION  
DU PROJET BUDGÉTAIRE
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Frédéric RÉ,  

Président de la Communauté de Communes Adour Madiran

En dépit des crises successives que nous traversons et de l’envolée des prix qui assom-
brissent notre horizon, le pari que nous tenons est de rester au rendez-vous pour les 
administrés du territoire.
Aussi, la Communauté de Communes Adour Madiran souhaite développer son action 
autour des 3 axes suivants :

1. La modération et la responsabilisation sur la consommation à tous les niveaux que 
ce soit (fluides, alimentaire dans les restaurations scolaires, charges à caractère 
courant, prise en compte énergétique…),

2. La mobilité pour proposer une réponse à l’accès aux soins, l’accès à l’emploi et la 
préservation de l’environnement,

3. La garantie d’un niveau de services publics de qualité et d’une solidarité intercom-
munautaire.

Notre territoire dispose de beaucoup d’atouts que nous nous employons à développer et 
à faire rayonner.

Le présent document est en quelque sorte la traduction de notre plan d’actions pour 2023.

 



IMPORTANT

En 2022, les services de la CCAM ont travaillé à identifier le coût des infrastructures 
telles que la voirie, l’éclairage public, etc., devant intégrer le patrimoine de la col-
lectivité.
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• RÈGLEMENTAIREMENT, LES OPÉRATIONS D’ALLOTISSEMENT SONT ISOLÉES 
DANS DES BUDGETS ANNEXES SANS AUTONOMIE FINANCIÈRE.  
LA CCAM EN COMPTE 5. 

PRINCIPE :

Le lien avec le budget principal : Pour financer l’acquisition des terrains et leurs  
aménagements, le budget principal avance la trésorerie.
La vente des terrains aménagés doit rembourser, à terme, cette avance.

Dans ce contexte, il est proposé d’envisager les budgets avec prudence, en optant pour 
une stabilité des recettes et un maintien du niveau des dépenses de fonctionnement.

Le Président de la CCAM a reçu l’ensemble des services et les élus référents de la CCAM, 
afin de décliner les besoins propres à chacun. 

Les  grandes orientations sont définies dans cette présentation.  

Les budgets retraceront en 2023 le transfert de ces infrastructures sur le budget principal

RAPPEL : 3 Grands principes de la préparation budgétaire des zones :

1. Le budget comprend uniquement les frais qui entrent en compte dans la détermi-
nation du prix des terrains

2. L’aménagement et la vente des terrains se comptabilisent en section de fonction- 
nement tout le long de l’année. En fin d’année, une écriture inverse est passée dans 
la même section pour neutraliser la section de fonctionnement et contrepassée en 
section d’investissement : c’est l’écriture de comptabilisation des stocks.

3. L’intégralité des terrains à vendre est inscrit en section de fonctionnement, selon un 
prix moyen, afin de déterminer si le budget sera en mesure de rembourser l’avance 
au budget principal.

 

  BUDGET DES ZONES 

TRADUCTION   
FINANCIÈRE DU PROJET



Coût des infrastructures : 213 402,80 €
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• ZONE DU BOSQUET / ANDREST  

DÉPENSES RECETTES

Fin des travaux d’aménagement 150 000 € Vente des terrains 323 000 €

Frais de bornage 5 000 € Transfert des infrastructures vers le BP

Arrondi TVA 5 €

Ecritures de Stock Ecritures de Stock

• ZONE DU LOUET / MONTANER  

 
Sur cette zone, 12 000 m² sont déjà réservés. Coût des infrastructures actuelles : 202 628 €

RÉSULTAT EN 2022 : 0 € 

DÉPENSES 
RECETTES

Aménagement et Accès de parcelles fond 
de zone 50 000€

Vente des terrains 48 271,50 €

Frais de bornage 5 000 €

Arrondi TVA 5 € Transfert des infrastructures vers le BP

Ecritures de Stock Ecritures de Stock

• ZONE DU MIDI /RABASTENS 

RÉSULTAT EN 2021 : 0 € 

DÉPENSES RECETTES

Reprise du réseau d’assainissement 15 000 € Vente des terrains 94 722 €

Arrondi TVA 5 € Transfert des infrastructures vers le BP

Ecritures de Stock Ecritures de Stock

PRÉVISION 2023 : SECTION DE FONCTIONNEMENT

PRÉVISION 2023 : SECTION DE FONCTIONNEMENT

PRÉVISION 2023 : SECTION DE FONCTIONNEMENT

RÉSULTAT EN 2022 : 0 €    
Recettes encaissées : 12 180 €  
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• ZONE DU MARMAJOU / MAUBOURGUET 

Montant de la dette pour ce budget au 1er janvier 2023 :  19 179,39 € dont la dernière échéance intervient 
en décembre 2023 

RÉSULTAT EN 2022 :  
Déficit d’investissement de -10 903,84 € 

DÉPENSES RECETTES

Frais de bornage 5 000 € Vente de terrains 35 000 €

Annuités de l’emprunt Transfert des infrastructures vers le BP

Ecritures de Stock Ecritures de Stock

• ZONE DE LA HERRAY  / VIC-EN-BIGORRE 

RÉSULTAT EN 2022 : 0 €
Ventes de terrains encaissées : 128 239 €

DÉPENSES 
RECETTES

Réhabilitation dy Baloc 70 000 € Vente des terrains 870 000 €

Arrondi TVA 5 € Transfert des infrastructures vers le BP

Ecritures de Stock Ecritures de Stock

 
NB : Seule zone de la CCAM n’ayant pas fait l’objet d’avance du budget principal. 
Les travaux d’aménagement ont été financés par un emprunt.

Coût des infrastructures : 729 937 €.

PRÉVISION 2023 : SECTION DE FONCTIONNEMENT

PRÉVISION 2023 : SECTION DE FONCTIONNEMENT
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RÉSULTAT EN 2022 :  
Excédent de fonctionnement :  - 15 605,75  €
Excédent d’investissement : 26 931,82  € (RAR : -19 761,91 € ).

• ÉVOLUTION DES DÉPENSES

INVESTISSEMENTFONCTIONNEMENT

2017 2018 2019 2020 2021
0

50 000,00 €

100 000,00 €

150 000,00 €

200 000,00 €

250 000,00 €

300 000,00 €

350 000,00 €

400 000,00 €

450 000,00 €

2022

Année Fonctionnement % évolution fonc. Investissement % évolution invest.

2017 417 774,22 € 155 819,36 €

2018 352 823,11 € - 15,55 % 44 297,00 € - 20,64 %

2019 354 010,13 € 0,34 % 136 688,91 € 208,57 %

2020 283 610,96 € - 19,89 % 67 019,05 € - 50,53 %

2021 288 232,77 € 1,63 % 53 302,58 € - 21,17  %

2022 335 519,80 € 16,41 % 64 291,28 € 20,62 %

TOTAL 2 031 970,89 € 422 018,18 €

  BUDGET CENTRE MULTIMÉDIA

• BUDGET AVEC AUTONOMIE FINANCIÈRE AVEC PERSONNEL

 Ce budget retrace les opérations effectuées dans le cadre des activités exercées dans le bâtiment 
« Centre Multimédia » (Salle de Spectacle - Cinéma - Formation).

CONTEXTE BUDGÉTAIRE : 
En 2022, la CCAM et la Mairie de Vic en Bigorre se sont entendues pour mutualiser le bâtiment 
du centre Multimédia.Dès lors, la commune de Vic-en-Bigorre a récupéré la gestion de la salle du 
rez-de-chaussée depuis le 1er janvier 2023 par convention de mise à disposition.
La CCAM garde la gestion et la propriété du premier étage de ce bâtiment qui regroupe le cinéma 
et les salles de formation ADRAR et Tiers lieux.
Les services des deux collectivités travaillent ensemble afin de permettre, durant l’exercice 2023, 
l’accession par copropriété de la commune de Vic en Bigorre.

RAPPORT D’ORIENTATION BUDGÉTAIRE  | 2023
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• POINT RESSOURCES HUMAINES

Évolution du chapitre 012 depuis la fusion

 012 - PRÉVISIONS 012 -RÉALISÉ

2017 147 950 132 422

2018 148 000 118 858

2019 110 350 102 674

2020 105 000 104 635

2021 112 500 109 573

2022 117 000 119 335
 
Principales évolutions 2023 :
- Structure des effectifs - Au 1er janvier 2023, ce budget supportait la masse salariale de 3 agents 
titulaires à temps complet. La structure des effectifs dépendra en 2023 de la réorganisation  
trouvée sur le service

• POINT SUR LA DETTE : Ce budget n’a pas recours à l’emprunt. 

INVESTISSEMENTFONCTIONNEMENT
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2022

Année Fonctionnement % évolution fonc. Investissement % évolution invest.

2017 309 957,88 € 114 429,86 €

2018 316 865,22 € 2,23 % 65 500,08 € - 40,14 %

2019 388 755,87 € 22,69 % 100 404,53 € 46,58 %

2020 286 050,55 € - 26,42  % 157 719,52 € - 50,53 %

2021 302 624,11 € 5,79 % 153 481,86 € - 21,17  %

2022 319 914,05 € 5,71 % 91 223,10 € 20,62 %

TOTAL 1 924 167,68 € 685 758,55 €

• PERSPECTIVES 2023
L’activité de ce budget est réduite par la perte de la gestion de la salle.
Le marché pour la gestion du tiers lieu formation arrive à son terme au 15 mars 2023.
Le manque de recettes conduit les élus et les agents de ce service à une réflexion sur sa  
réorganisation. RECHERCHE DE L’AUTONOMIE FINANCIÈRE DU BUDGET

• ÉVOLUTION DES RECETTES
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• BUDGET AVEC AUTONOMIE FINANCIÈRE AVEC PERSONNEL

INVESTISSEMENTFONCTIONNEMENT
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Année Fonctionnement % évolution fonc. Investissement % évolution invest.

2019 100 554,80 € 4 995,00 €

2020 92 104,56 € - 8,40 % 22 799,60 € - 356,45 %

2021 113 271,07 € 22,98 % 0,00 €

2022 130 491,06 € 15,2 % 0,00

TOTAL 127 820,00 € 110 170,00 €

  BUDGET SPANC

RÉSULTAT EN 2022 :  
Excédent de fonctionnement  = - 10 072,88  € 
Excédent d’investissement =  1 071,69 €.

RAPPORT D’ORIENTATION BUDGÉTAIRE  | 2023

• ÉVOLUTION DES DÉPENSES
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• POINT RESSOURCES HUMAINES

Évolution du chapitre 012 depuis la fusion

 012 - PRÉVISIONS 012 -RÉALISÉ

2019 96 538,00 € 88 660,56 €

2020 79 000,00 € 78 331,87 €

2021 96 000,00 € 95 282,00 €

2022 110 000,00 € 113 783,00 €

2023 110 000,00 €

La masse samariale de 3 agents est retranscrite dans ce budget. 
A noter : 1 agents a demandé un congé parental.

• PERSPECTIVES 2023
L’activité de ce budget est réduite par la diminution de l’effectif et par la périodicité.
Il est demandé aux agents de retravailler la périodicité pour lisser au mieux les contrôles des 6000 
installations sur les dix années de périodicité afin de garantir l’équilibre financier et budgétaire de 
ce budget. RECHERCHE DE L’AUTONOMIE FINANCIÈRE DU BUDGET

INVESTISSEMENTFONCTIONNEMENT

Année Fonctionnement % évolution fonc. Investissement % évolution invest.

2019 134 676,98 € 35 123,09 €

2020 149 581,57 € 11,07 % 31 399,49 € - 10,60 %

2021 185 075,32 € 23,73 % 9 760,89 € - 68,91 %

2022 192 223,38 € 3,86% 10 832,58 € 10,98%

TOTAL 1 924 167,68 € 685 758,55 €
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• ÉVOLUTION DES RECETTES
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• BUDGET AVEC AUTONOMIE FINANCIÈRE AVEC PERSONNEL

INVESTISSEMENTFONCTIONNEMENT

2019 2020 2021 2022
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Année Fonctionnement % évolution fonc. Investissement % évolution invest.

2019 3 794 630,47 € 638 825,34 €

2020 3 527 439,77 € - 7,04 % 517 821,67 € - 18,94 %

2021 3 652 991,34 € 3,56 % 611 983,45 € 18,18 %

2022 3 942 689,14 € 7,93 % 607 619,97 € - 0,71 %

PRÉVISIONNEL 2023 4 035 205,00 € 745 449,20 €

  BUDGET ORDURES MÉNAGÈRES

IMPORTANT 

Le résultat comptable = Montant des titres émis – Montant des mandats émis
Le résultat financier = Recettes encaissées – Dépenses payées

La principale difficulté de ce budget : 

Il est important pour ce budget de faire la différence entre le résultat comptable de l’année et le 
résultat financier.

RAPPORT D’ORIENTATION BUDGÉTAIRE  | 2023

• ÉVOLUTION DES DÉPENSES

RÉSULTAT EN 2022  
Excédent de fonctionnement  :  410 375,20  € 
Déficit d’investissement :  - 85 550,58 € (solde RAR : - 360 289,20 €)
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INVESTISSEMENTFONCTIONNEMENT

Année Fonctionnement % évolution fonc. Investissement % évolution invest.

2019 3 881 454,34 € 561 433,32  €

2020 3 650 346,69 € - 5,95 % 440 031,34 € - 21,62 %

2021 4 020 952,35 € 10,15 % 522 118,24 € 18,65 %

2022 4 590 633,73 € 14,17 % 432 204,18 € - 17,22 %

TOTAL
DÉPENSES

4 018 060,00  
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Les données en prenre en considération : 

• Augmentation en dessous de l’inflation pour la redevance
• Livraison fin 2023 des camions de collecte 
• Diminution du remboursement de la dette de 43 000€ 
• Augmentation de la dotation des amortissements de 18 000 €
• Etude du passage à la collecte bimensuelle sur les centres-bourgs 

• POINT RESSOURCES HUMAINES

 012 - PRÉVISIONS 012 -RÉALISÉ

2018 CA VAE 1 430 000,00 € 1 405 000,00 €

2019 1 445 000,00 € 1 444 611,07 €

2020 1 310 000,00 € 1 305 765,55 €

2021 1 275 300,00 € 1 274 578,00 €

2022 1 246 000,00 € 1 312 737,00 €

2023 1 385 000,00 € -

Récapitulatif 
par catégorie 

de dettes

Dette en 
capital à 
l’origine

Dette en capital 
au 1er janvier 

2023

Annuité en 
capital au 1er

 janvier 2023

DONT

INTÉRÊTS CAPITAL

1641 - 
EMPRUNTS 2 650 000 € 217 818,75 € 124 750,63 € 122 784,91 €  1 695,72 €

TOTAUX 2 650 000 € 217 818,75 € 124 750,63 € 122 784,91 €  1 695,72 €

• POINT SUR LA DETTE DU BUDGET

• ÉVOLUTION DES RECETTES
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• BUDGET AVEC AUTONOMIE FINANCIÈRE AVEC PERSONNEL

Contexte budgétaire : Les médecins salariés ont débté en 2022 les gardes sur le territoire.  

  BUDGET CENTRE DE SANTÉ

Exploitation de l’évolution 012 : 

• Arrivée d’un médecin le samedi matin
• Retour d’un médecin à 80% arrêté pour congé maternité
• Fin du CDD du médecin remplaçant

• POINT RESSOURCES HUMAINES

 012 - PRÉVISIONS 012 -RÉALISÉ

2021 255 000,00 € 246 164,26 €

2022 630 000,00 € 601 792,00 €

2023 660 000,00 € -

Année Fonctionnement Investissement

2021 275 211,30 € 693 535,31 €

2022 650 863,46 € 16 340,40 €

PRÉVISIONNEL 2023 704 000,00 € 10 000,00 €

Année Fonctionnement Investissement

2011 279 135,88 € 713 583,94 €

2022 650 009,58 € 79 505,88 €

PRÉVISIONNEL 2023 700 000,00 € 0,00 €

RAPPORT D’ORIENTATION BUDGÉTAIRE  | 2023

• ÉVOLUTION DES DÉPENSES

• ÉVOLUTION DES RECETTES

RÉSULTAT EN 2022  
Excédent de fonctionnement  :  1 221,54  € 
Déficit d’investissement :  43 116,85 € (solde RAR : + 16 524,80 €)
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  BUDGET HÔTEL D’ENTREPRISES 

• BUDGET AVEC AUTONOMIE FINANCIÈRE AVEC PERSONNEL

Ce budget retrace l’ensemble des écritures relatives aux immeubles de rapport de la collectivité.

Contexte budgétaire 

En 2022, deux opérations de programmes ont été ouvertes sur ce budget :
• Réaménagement et réfection de la toiture du pôle agroalimentaire (ancien super U)  

de Maubourguet
• Rénovation du groupe médical de Rabastens de Bigorre.
 
Il n’y a pas de changement majeur sur le fonctionnement de ce budget. 
De plus, l’exercice budgétaire 2023 devrait être marqué par la réalisation de deux ventes sur la 
Maison de santé de Vic en Bigorre : Biomédica et Eramouspé (dentiste).

DÉPENSES RECETTES

Chap 011 : 190 000,00 € Chap 70 : 15 000,00 €

Chap 65 : 5,00 € Chap 75 : 270 000,00 €

Chap 66 : 20 000 € Chap 77 : 500,00 €

Chap 66 : 3 500 €

Chap 66 : 5 000 €

• PRÉVISION 2023 : SECTION DE FONCTIONNEMENT

Récapitulatif 
par catégorie 

de dettes

Dette en 
capital à 
l’origine

Dette en capital 
au 1er janvier 

2023

Annuité en 
capital au 1er

 janvier 2023

DONT

INTÉRÊTS CAPITAL

1641 - 
EMPRUNTS 1 736 662,00 € 1 141 997,20 € 127 368,42 € 15 535,32 €  111 833,10 €

TOTAUX 1 736 662,00 € 1 141 997,20 € 127 368,42 € 15 535,32 €  111 833,10 €

• POINT SUR LA DETTE DU BUDGET

RÉSULTAT EN 2022  
Excédent de fonctionnement  :  96 895,59  € 
Déficit d’investissement :  -247 477,45 € (Solde RAR 576 991,17 €)
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• BUDGET AVEC AUTONOMIE FINANCIÈRE ET PERSONNEL

INVESTISSEMENTFONCTIONNEMENT
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Année Fonctionnement % évolution fonc. Investissement % évolution invest.

2018 12 802 086,38 € 4 429 139,24 €

2019 11 916 399,24 € - 6,92 % 4 742 669,89 € 7,08 %

2020 11 118 190,57 € 6,70 % 2 846 492,75 € 39,98 %

2021 12 097 011,04€ 8,80 % 2 949 098,84 € 3,60 %

2022 13 087 030,64 € 8,10 % 2 021 679,26 € - 31,45 

2023 13 250 000,00 € 9,80 %

  BUDGET PRINCIPAL

RÉSULTAT EN 2022 :  
Excédent de fonctionnement  = 129 464,10  € 
Excédent d’investissement =  1 400 979,30 € (Solde RAR : - 38 529,65 €)

2022

RAPPORT D’ORIENTATION BUDGÉTAIRE  | 2023

• ÉVOLUTION DES DÉPENSES
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Il est proposé de travailler, conformément aux recommandations des services des finances pub-
liques sur un niveau de recettes stable, ne tenant pas compte :
• du filet de sécurité 2022,
• de l’ajustement 2022 du produit final de TVA perçu en N=1

De plus, le budget 2023 comportera cette année une recette exceptionnelle : le remboursement 
par les crèches de la CTG (Convention Territoriale Globale) signée avec la CAF.

INVESTISSEMENTFONCTIONNEMENT

Année Fonctionnement % évolution fonc. Investissement % évolution invest.

2018 12 743 446,07 € 4 979 823,07 €

2019 13 114 522,09 € 2,91 % 3 924 552,61 € 7,08 %

2020 12 677 774,07 € -3,33 % 2 256 659,24 € 39,98 %

2021 13 374 892,46 € 5,50 % 2 593 376,36 € 3,60 %

2022 14 769 695,16 € 10,43 % 3 826 859,24 € - 31,45 

2023 14 770 000,00 € 2 500 000,00 €
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2022

16 000 000,00 €

Conformément au règlement budgétaire adopté en 2021, deux autorisations de programme 
seront proposées cette année :

• L’extension de la gendarmerie de Vic-en-Bigorre évalué à 1 050 000€ financé par la contrac-
tualisation d’un emprunt

• En plus de l’investissement courant, il est proposé un programme à hauteur de 1 700 000 € 
sur ce budget correspondant aux travaux de rénovation énergétique des bâtiments scolaires 
(toitures et changement des modes de chauffage) ainsi que le désamiantage et la couverture 
par panneaux photovoltaïques des bâtiments techniques.

• PRÉVISION 2022 : SECTION DE D’INVESTISSEMENT

• ÉVOLUTION DES RECETTES
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• POINT SUR LA DETTE DE CE BUDGET :

Récapitulatif 
par catégorie 

de dettes

Dette en 
capital à 
l’origine

Dette en capital 
au 1er janvier 

2023

Annuité en 
capital au 1er

 janvier 2023

DONT

INTÉRÊTS CAPITAL

1641 - 
EMPRUNTS

4 084 900,00 € 2 143 192,37 € 202 185,35 € 41 405,14 € 160 780,21 €

TOTAUX 4 084 900,00 € 2 143 192,37 € 202 185,35 € 41 405,14 € 160 780,21 €

La collectivité a souscrit un emprunt court terme de 1 300 000€ pour laquelle elle prévoit le 
remboursement en 2024 

 012 - PRÉVISIONS 012 -RÉALISÉ

2017 3 580 000 € 3 534 093 €

2018 4 857 865 € 4 752 888 €

2019 5 103 000 € 5 019 421 €

2020 5 370 000 € 5 158 612 €

2021 5 620 000 € 5 379 721 €

2022 5 660 000 € 5 712 830 €

2023 6 110 000 €

• POINT RESSOURCES HUMAINES

Évolution du chapitre 012 depuis la fusion

L’un des événements majeurs à retenir sur la variation du chapitre des frais de personnel est 
vraisemblablement le dégel du point d’indice entré en vigueur en juillet 2022 et pour lequel la col-
lectivité devra, en 2023, supporter sur une année entière cette hausse.

 A ce jour, sept agents ont fait part de leur souhait de faire valoir leurs droits à la retraite en 2023.

RAPPORT D’ORIENTATION BUDGÉTAIRE  | 2023
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Pour mémoire, les taux votés depuis 2017 pour la CCAM : 

  LES TAUX

TAXE D’HABITATION

TAXE SUR LE FONCIER BÂTI 2,89 %

TAXE SUR LE FONCIER NON BÂTI 11,82 %

COTISATION FONCIÈRE DES ENTREPRISES 32,12 %

En compensant la CVAE par un produit de TVA, les recettes des collectivités deviendront de  
plus en plus dépendantes de la conjoncture nationale.

 

FISCALITÉ  
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  RESSOURCES HUMAINES

 2023

TOTAL DÉPENSES DE PERSONNEL (012) 8.385.000 €

BUDGET PRINCIPAL           6.110.000 €

BUDGET CENTRE MULTIMÉDIA 120.000 €

BUDGET ORDURES MÉNAGÈRES 1.385.000€

BUDGET SPANC 110.000€

BUDGET CENTRE DE SANTÉ 660.000€

DONNÉES CONSOLIDÉES  

PRÉVISION CHAPITRE 012 

SYNTHÈSE 2017 / 2022

012 PRÉVU 012  RÉALISÉ

Budget 
Principal

Budget  
CMM

Budget  
OM

Budget 
SPANC

Budget 
CDS

Budget 
Principal

Budget  
CMM

Budget  
OM

Budget 
SPANC

Budget  
CDS

2017
3 727 950 € 3 666 515 €

3 580 000 147 950 3 534 093 132 422

2018
5 005 865 € 4 871 746 € 

4 857 865 148 000 4 752 888 118 858

2019
6 658 350 € 6 563 706 €

5 103 000 110 350 1 445 000 5 019 421 102 674 1 441 611

2020
6 864 000 € 6 647 343 €

5 370 000 105 000 1 310 000 79 000 5 158 612 104 635 1 305 765 78 331

2021
7 295 000 € 7 105 319 €

5 620 000 110 000 1 269 000 96 000 200 000 5 379 721 109 573 1 274 578 95 282 246 165

2022
7 734 000 € 7 860 656 €

5 620 000 117 000 1 246  000 110 000 630 000 5 712 830 119 335 1 312 737 113 783 601 972

2023
8 385 000 € 0 €

6 110 000 120 000 1 385 000 110 000 660 000

RAPPORT D’ORIENTATION BUDGÉTAIRE  | 2023
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STRUCTURE DES EFFECTIFS  

 2020 2021 2022 2023

FONCTIONNAIRES 
TITULAIRES ET STAGIAIRES 177 173 168 167
AGENTS NON TITULAIRES 
PERMA-NENTS (CDI)           14 17 14 11
AGENTS NON TITULAIRES 
NON PERMANENTS (CDD) 27 32 44 70

AGENTS EN CONTRATS AIDÉS 2 2 5 2

APPRENTIS 1 0 0 0
EFFECTIF TOTAL TOUS STATUTS 
CONFONDUS 221 224 231 250

Explications : 

Titulaires : 

• 1 agent : 4 départs en retraite d’agents titulaires contre 2 titularisations +1 intégration 
d’un agent titulaire (RPE)

CDI :

• 3 agents : 1 départ en retraite+ 2 agents précédemment en CDI titularisés 

CDD : 

• + 30 agents : certains contrats aidés ont basculé en CDD (3)
• De nombreux remplacements de congés maladie 
• Recrutement AESH (inclusion)
• Prise de compétence RPE (relais petite enfance)
• Recrutement d’un agent en CDD pour l’animation de l’habitat inclusif de Rabastens de 

Bigorre
• 1 renfort administratif
• +2 nouveaux médecins

Les agents de la Communauté de Communes Adour Madiran, dans la grande majorité, sont 
soit titulaires de la fonction publique territoriale, soit stagiaires et donc en possibilité d’être 
titularisés au terme de leur période de stage si celle-ci s’avère concluante.
La politique actuelle en matière de ressources humaines est de conserver une masse 
salariale constante.  En cas de départ en retraite ou d’éventuels remplacements, la première 
option envisagée est de regarder en interne si des agents à temps non complet peuvent 
intervenir, ce qui leur fait un complément d’heures. Le recrutement de nouveaux agents ne 
vient qu’en dernière option.

Structure des  effectifs par statut :  :
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Synthèse des effectifs détaillée par statut et par budget  :

SERVICES 2022

Service Administratif 27
Service technique 28

Service entretien locaux 5

Service Patrimoine 2

Service médiathèque 8

Service Centre multimédia 3

France Services 4

Services Gens du Voyage 1

Picine 3

Groupe Médicaux 7

Centre de santé 8

Service déchets 28

SPANC 3

Ecoles / ALSH 121

TOTAL 250

Equivalent Temps plein pour 2023 : 215.29 agents

Le temps de travail légal est de 1607 heures par an pour un agent à temps complet. 
La majorité des agents de la CCAM n’est pas à temps complet (essentiellement les agents 
travaillant dans les écoles).
Les heures supplémentaires seront récupérées en priorité avant d’être payées.

 2023

NOMBRE D'AGENTS À TEMPS COMPLET 121

NOMBRE D’AGENTS À TEMPS NON COMPLET            129

TOTAL 250

TEMPS DE TRAVAIL ET HEURES SUPPLÉMENTAIRES

Arrêts longue maladie impliquant que les agents sont payés et que l’on recrute un remplaçant 
sur chaque poste :
• 12 arrêts longue maladie 
• + 1 chômage 
Coût annuel de 247 000 €

ARRÊT LONGUE MALADIE

RAPPORT D’ORIENTATION BUDGÉTAIRE  | 2023
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TRANCHE D’ÂGES HOMMES FEMMES TOTAL %

- de 20 ans 1 0 1 0,40

de 20 à 24 ans 1 12 13 5,20

de 25 à 29 ans 7 11 18 7,20

de 30 à 34 ans 8 11 19 7,60

de 35 à 39 ans 7 14 21 8,40

de 40 à 44 ans 11 26 637 14,80

de 45 à 49 ans 12 24 36 14,40

de 50 à 54 ans 13 26 39 15,60

de 55 à 59 ans 10 25 35 14

de 60 à 64 ans 4 23 27 10,80

de 65 à 69 ans 1 3 4 1,30

TOTAL 75 175 250 100

PYRAMIDE DES ÂGES

  Pyramide des âges des agents actifs  : 

Moins de 

20 - 24 

25 - 29 

30 - 34 

35 - 39

40 - 44

45 - 49

50 - 54

55 - 59

60 - 64

65 - 69

5 1010 15 20 25 3051015

FemmesHommes
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LEXIQUE
DES ABRÉVIATIONS

AP/CP : 
ALAE : 
ALSH : 
CET : 
CFE : 
CFU : 
CFL : 
CIF :
CLSH :
CVAE : 
DCTRP : 
DETR : 
DGD : 
DGF : 
DOB : 
DSIL : 
ERP : 
ETP : 
EURIBOR : 
 
 
FB : 
FCTVA : 
FDPTP : 
FNGIR : 
FPIC :  
FPU :  
GFP : 
IFER :
PEDT : 
PIB : 
PLF : 
PLPFP : 
PSR : 
SPANC : 
TASCOM :  
TGAP : 

Autorisations de programme / Crédits de paiement
Accueil de loisirs associé à l’école
Accueil de loisirs sans hébergement
Contribution économique territoriale (CFE + CVAE)
Cotisation foncière des entreprises (Assise sur la valeur locative des entreprises)
Compte Financier Unique (fusion du compte administratif et du compte de Gestion)
Comité des finances locales
Coefficient d’intégration fiscale
Centre de loisirs sans hébergement
Cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises
Dotation de compensation de la réforme de la taxe professionnelle
Dotation d’équipement des territoires ruraux
Dotation générale de décentralisation
Dotation globale de fonctionnement
Débat d’Orientation Budgétaire
Dotation de soutien à l’investissement local
Etablissement recevant du Public
Equivalent Temps Plein
L’Euribor (Euro Inter Bank Offered Rate) désigne le taux moyen offert sur le marché 
interbancaire de la zone Euro, pour des échéances de 1 à 12 mois. Ce sont des indi-
cateurs de conditions de taux d’intérêt.
Foncier bâti
Fonds de compensation de la taxe sur la valeur ajoutée
Fonds départementaux de péréquation de la taxe professionnelle
Fonds national de garantie individuelle des ressources
Fonds national de péréquation des recettes intercommunales et communales
Fiscalité professionnelle unique
Groupement à fiscalité propre
Imposition forfaitaire sur les entreprises de réseaux
Projet Educatif de Territoire
Produit intérieur brut
Projet de Loi de Finances
Projet de loi de programmation des finances publiques
Prélèvement sur les recettes de l’état
Service Public d’Assainissement Non Collectif
Taxe sur les surfaces commerciales
Taxe Générales sur les Activités Polluantes
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